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Nous sommes face à une situation inédite, 
face à une crise sanitaire que nous n’avions 
jamais connue.

Notre commune s’est adaptée face à cette 
situation exceptionnelle. Les élus et les services 
communaux ont travaillé de concert pour mettre 
en place les mesures nécessaires à la lutte contre 
la propagation du Coronavirus.

Je remercie l’ensemble des Ranvillaises et des Ranvillais d’avoir respecté 
les consignes pendant le confinement.

Je remercie vivement nos commerces de proximité alimentaires qui 
ont répondu présent pour nous permettre de nous approvisionner sur 
place en restant confinés. Je remercie également le cabinet médical, la 
pharmacie et de manière plus générale les personnels soignants pour 
leur engagement.

Nous devons plus que jamais respecter les consignes, seules à pouvoir 
limiter la propagation du COVID-19.  Je compte sur vous tous pour 
respecter les règles sanitaires indispensables qui protégeront votre vie 
et celles des autres.

Cette période, très difficile pour le pays, nous demandera des efforts sur 
de très longs mois.Il faudra être solidaire et préférer l’effort collectif à 
l’individualisme forcené.

L’année 2020 a débuté par le recensement de la population. Cette 
opération, qui a lieu tous les cinq ans, s’est déroulée du 16 janvier au 
15 février. Les premiers chiffres, issus de la collecte, montrent une 
augmentation du nombre d’habitants mais ils sont provisoires. Les chiffres 
définitifs seront connus en décembre 2020. Je tiens à remercier toutes 
les personnes qui se sont investies pour mener à bien cette opération 
importante pour la commune et tous les Ranvillais pour l’accueil réservé 
aux cinq agents recenseurs.

Le taux de participation aux élections municipales du 15 mars est de 33,2 
%. C’est très faible mais le contexte Covid-19 et l’absence de choix, la liste 
« Notre Futur à Ranville » étant seule en course, ont peut-être empêché 
les électeurs de se déplacer.

Je remercie l’ensemble des Ranvillaises et Ranvillais pour leur confiance 
renouvelée. 

Depuis 2013, Ranville participe au concours des villes et villages fleuris. 
Après avoir reçu une première fleur en 2014 et la deuxième en 2017, la 
troisième fleur est venue récompenser le travail des agents des services. 
techniques.

Votre Maire,  
Jean-Luc ADELAIDE

Mot du maire
n  Journées du Patrimoine :  

Dimanche 20 septembre 2020

n  Concert de Jazz :  
« Jazzin’ the blues »  
Dimanche 20 septembre 18h30  
Salle du conseil municipal

n  Jour de la nuit :  
Vendredi 16 Octobre 2020  
en début de soirée  
pour une balade familiale  
(Thème retenu : la découverte des 5 sens)

n  Arbre de Noël

Agenda 
2020

Tarifs Salle des Fêtes

Commune
Week-end avec cuisine 400 €

Week-end sans cuisine 300 €

Associations
Ranvillaises

1ère location Gratuit

2ème location 100 €

3ème location 200 €

Hors commune
Week-end avec cuisine 700 €

Week-end sans cuisine 600 €

Caution 800 €

Secrétariat de Mairie :
Mairie de Ranville 
3, rue des Airbornes - 14860 RANVILLE  
Tél. : 02 31 78 76 08 - Fax : 02 31 78 00 52
Courriel : secretariat@ranville.fr 
Site web : www.ranville.fr

Abonnez vous à la Newsletter sur le site  
pour être informé des évènements.

Ranville sur Facebook :  
www.facebook.com/MairieRanville

Flasher ce code 
pour vous abonnez.

Tarifs Cantine Scolaire
Maternelle 3,31 €

Elémentaire 3,56 €

Adulte 4,96 €

Cimetière
Concession 30 ans 100 €

Carré d’urnes (15 ans) 150 €

 

Heures d’ouverture : 
Lundi : . . . . . . . . 15h à 17h30

Mardi :  . . . . . . . 10h à 12h et 15h à 17h30

Mercredi : . . . . . 10h à 12h et 15h à 17h30

Jeudi : . . . . . . . . 15h à 17h30

Vendredi : . . . . . 10h à 12h et 15h à 17h30

Samedi :  . . . . . . 9 h à 12 h 
(liste des samedis ouverts sur www.ranville.fr 
ou en Mairie, 1 par mois)

M. le Maire reçoit sur rendez-vous.

Infos pratiques
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Le terrain multisports appelé aussi City Stade est 
installé et en service.

Cet équipement est l’aboutissement du projet d’un 
conseiller municipal, M. André VAUTIER et de jeunes 
adolescents ranvillais.

Le souhait de ces jeunes : un lieu de rencontre.

L’objectif de Monsieur le Maire et des élus : favoriser 
la pratique du sport, et offrir aux adolescents et aux 

jeunes enfants un lieu de convivialité dans un endroit 
sécurisé pour tous.
Il était important, pour la municipalité que cette 
nouvelle structure soit située au cœur de l’espace 
sportif et culturel et près des établissements scolaires.
ACL SPORT NATURE (Beignon 56) ainsi que 
l’entreprise COLLET (Authie 14) nous ont assistés à 
la conception du city stade. Les travaux ont débuté 
fin 2019. 
Cet espace de jeux permet de pratiquer le football, le 
basket, le handball sur un sol synthétique qui réduit les 
nuisances sonores. 2 buts brésiliens sont à disposition 
pour les plus petits (accompagnés d’un adulte).
Coût de cette réalisation : 59209 euros HT.
Souhaitons que cet espace d’animation à ciel ouvert 
attire nos jeunes ranvillais, et bien évidemment dans 
le respect mutuel (grands et petits), le respect du 
règlement et le respect du voisinage.

ÉLUS AU CONSEIL 
MUNICIPAL
➔  Isabelle Grana
➔ Jean-Luc Adélaïde
➔ Martine Mauduit-Traguet
➔ François Vannier
➔ Monique Legros
➔ Alain Bisson
➔ Chantal Courbier
➔ Daniel Desrettes
➔ Olga Bandzwolek
➔ Michel Eury
➔ Karine Gletty
➔ Cédric Métivier
➔ Gaëlle Le Mével
➔ André Vautier
➔ Catherine Pilet-Fontaine
➔ Jean-Luc Davenel
➔ Carine Adélaïde
➔ Mayeul Macé
➔ Valérie Leloutre

ÉLUS CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 
« NORMANDIE CABOURG,  
PAYS D’AUGE »
➔ Isabelle Grana
➔ François Vannier
➔ Monique Legros

REMPLAÇANT : 
➔ Alain Bisson

RÉSULTAT DES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES 2020
Les résultats des élections municipales 
et communautaires du 15 mars 2020 sont 
les suivants : 
Inscrits : 1 597
Votants : 530 (33,19% des inscrits)
Suffrages exprimés : 477 voix
Liste Isabelle Grana : 477 voix
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Pilet-Fontaine

Mayeul Macé

Cédric Métivier

Olga Bandzwolek

Chantal Courbier

André Vautier

Michel Eury

Gaëlle Le Mevel

Valérie LeloutreKarine GlettyCarine Adélaïde

Isabelle Grana

Jean-Luc Davenel

Jean Luc Adélaïde
Maire

Daniel Desrettes
5ème Adjoint
Travaux, Voirie,  
Espace public

Monique Legros
4ème Adjointe
Culture, Fêtes 
et Cérémonies, 
Associations, 
Jumelages

Alain Bisson
3ème Adjoint

Affaires Sociales 
Communication

Martine  
Mauduit-Traguet

2ème Adjointe
Urbanisme, 

Environnement

François Vannier
1er adjoint

Finances, Marchés 
publics, Scolaire

COMPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le recensement permet 
➔  de déterminer la population légale de la commune
➔  de décrire les caractéristiques de la population et ses 

conditions de logement
•  répartition par âge, sexe, état matrimonial, 

nationalité, diplôme
•  l’emploi, les professions exercées
•  la composition des ménages  

et leurs conditions de logement
Le terme générique de « populations légales »  
regroupe pour chaque commune
➔  sa population municipale
➔  sa population comptée à part 
➔  et sa population totale qui est la somme  

des deux précédentes.

La population légale tient une part très importante  
dans la vie administrative française.

Pour une commune le nombre d’habitants a un impact fort 
dans la gestion communale:

•  Calcul de la dotation globale de fonctionnement

•  Détermination du nombre de conseillers municipaux

➔  Détermination du mode de scrutin

➔  Création d’officines de pharmacies

Dans les communes de moins de 10 000 habitants, le 
recensement a lieu tous les cinq ans.

Les dates sont définies par la loi : 

➔  début de la collecte : 3ème jeudi de janvier

➔  fin de la collecte : 5ème samedi  
qui suit le démarrage

A Ranville, la collecte s’est déroulée du 16 janvier au 
15 février 2020, réalisée par cinq agents recenseurs, 
encadrés par un coordonnateur communal.

Ces chiffres représentent seulement la population municipale. Il faut attendre le chiffre de la population comptée à part 
pour avoir la population totale de Ranville. Il sera communiqué par l’INSEE au deuxième semestre 2020 et les chiffres 
définitifs seront publiés fin décembre au journal officiel et publiés sur www.insee.fr.

COMPTAGES ISSUS DE LA COLLECTE

LOGEMENTS HABITANTS

Résidences principales 829 Bulletins individuels 1965

Résidences secondaires 22 Bulletins individuels habitations mobiles 0

Logements occasionnels 2 Bulletins individuels non enquêtés 0

Logements vacants 37 Total habitants 1965

Logements non enquêtés 0
Taux de retour par internet 69,45%  

(40,2 en 2015)Total logements 890

 
C’est utile 
Le recensement de la population permet de connaître le nombre de personnes dans chaque 
commune. De ces chiffres découlent la participation de l’État au budget des communes, le 
nombre de conseillers municipaux, la détermination des modes de scrutin mais aussi 
l’implantation des commerces, la construction de logements et le développement des 
moyens de transport. 
 
C’est simple 
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présente chez vous. Il vous remet vos 
identifiants pour vous faire recenser en ligne ou, si vous le préférez, les questionnaires 
papier à remplir qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec vous. 
 
C’est sûr 
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (Cnil). Lors du traitement des questionnaires, votre nom et 
votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. 
Enfin, toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont 
tenues au secret professionnel. 
 
4 agents recenseurs ont été recrutés par la commune pour assurer le bon déroulement de 
l’enquête. Réservez-leur un excellent accueil. 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS RANVILLE  

DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020. 

SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, OBLIGATOIRE ET UTILE À TOUS. 

Christine Duval 

 
Max Courbier 

 
Lisa Eury 

 
Amelie Fanélli 
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LA FÊTE DU PATRIMOINE
Le week-end des 19 et 20 septembres 
2020 se tiendront la 37e édition des 
journées européennes du patrimoine. 
Ces journées permettent au public 
la découverte de nombreux édifices 
et autres lieux appartement à notre 
patrimoine local et qui ne sont souvent 
qu’exceptionnellement ouverts au 
public. 
Le thème retenu pour cette année : « 
patrimoine et éducation : apprendre 
pour la vie ! » Va être l’occasion pour 
notre commune de mettre en avant 
un bâtiment construit au milieu du 
XIXe siècle en pierre d’Allemagne en 
Provence (aujourd’hui Fleury sur Orne) 
: La mairie.
Le bâtiment de l’actuel de la mairie 
est inauguré en septembre 1847. Il 
comporte une école de filles à gauche 
et une école de garçons à droite, à 
l’étage sont prévue les logements 

pour l’institutrice et l’instituteur et au 
milieu du bâtiment se trouve la mairie. 
L’instituteur occupe en même temps 
la fonction de secrétaire de mairie. 
C’est dans cette école qu’officiera à 
partir de 1925 et pendant plus de 20 
ans Monsieur Hilly qui donnera son 
nom à l’école primaire actuelle.

Le dimanche 20 septembre, une salle 
de classe sera reconstituée dans la 
salle du conseil municipal. Petits et 
grands pourront venir s’y faire prendre 
en photo ou découvrir des témoignages 
d’élèves ou d’enseignants à l’école de 
Ranville. Vous pourrez tenter d’obtenir  
un bon point voire une grande image 
en réussissant la dictée.

Cette journée du dimanche 20 se 
terminera par un concert de jazz 
donné par « Jazzin’ the blues » dans la 
salle du conseil municipal.

TRI DES EMBALLAGES  
EN PLASTIQUE
A compter du 1er octobre 2020, le geste-
tri va se simplifier puisque tous les 
emballages en plastique seront à jeter 
dans le sac jaune ou le bac jaune : pot 
de yaourt, film plastique, emballage 
plastique du jambon, barquette, etc.

Olivier Paz
Président

LE PRÉSIDENT ET LES VICE-PRÉSIDENTS

Olivier Colin
4ème Vice-Président

L'eau, GEMAPI,
Marchés publics.

Maire de Houlgate

Tristan Duval
3ème Vice-Président

Tourisme, Grands équipements 
touristiques.

Maire de Cabourg

Sophie Gaugain
2ème Vice-Présidente

Développement Economique,
Attractivité, Promotion  

productions locales.
Maire de Dozulé

Pierre Mouraret
1er Vice-Président

Administration générale, Proximités, 
Equipements communautaires

Maire de Dives-sur-Mer

François Vannier
8ème Vice-Président

Aménagement du territoire.
Maire-adjoint de Ranville

Patrice Germain
7ème Vice-Président

Politique des déchets
Ressources Humaines.
Maire de Basseneville.

Yves de Pannemaecker
6ème Vice-Président

Finances, Evaluation performances 
publiques et numérique. 

Maire-adjoint  
de Gonneville sur Mer.

Denise Davoust
5ème Vice-Présidente

Petite enfance, Jeunesse, Loisirs. 
Maire-adjointe  

de Beaufour-Druval.

NORMANDIE CABOURG PAYS D’AUGE, 
LES ÉLUS DE 2020-2026
Le Conseil Communautaire est composé de 66 membres et présidé par 
Olivier Paz.

Le Conseil est l’organe délibérant : il vote le budget et règle par 
délibérations les sujets qui sont de la compétence de la Communauté 
de Communes.

Le président est l’organe exécutif : il prépare et exécute les délibérations, 
il est l’ordonnateur des dépenses. Il est entouré des membres du Bureau

Intercommunalité

RANVILLE, DÉCHETS VERTS 
ET COVID-19
La compétence Déchets est assurée par la communauté de 
communes NCPA. Cependant, depuis plusieurs années, la 
commune avait le choix d’assurer un ramassage de déchets 
verts une fois par semaine auprès des personnes « fragiles », 
et ce de manière gratuite.

Lors du confinement, les agents travaillant à effectif très 
réduit, ce service a été suspendu. A ce jour, il l’est toujours.

Nous sommes confrontés à une demande de plus en plus 
nombreuse, et surtout à un éventail de capacités physiques 
très variable selon les personnes. 

Actuellement, plus de 80 personnes utilisent ce service, 
qui occupe 2 agents toute une matinée et qui engendre 
un coût pour le traitement des déchets. La commune 
n’ayant pas la compétence déchets, ne peut pas facturer 
aux citoyens.

Aussi, la municipalité réfléchit à un autre mode de 
fonctionnement. De manière plus générale, l’ensemble 
des citoyens ont été confrontés à la gestion des déchets 
verts pendant le confinement, les déchetteries étant 
fermées.

Voici un panel de solutions possibles : 
•  Installer des composteurs chez soi. Pour rappel, la 

communauté de communes en vend au tarif de 20 euros 
(alors que le coût réel est de 50 euros). Se renseigner 
auprès de NCPA. 

•  Epandre ses tontes de pelouse par fines couches 
successives aux pieds des haies, de vos massifs ou 
dans son potager. Laisser sécher chaque apport avant 
d’en envisager un nouveau. L’herbe fraîchement tondue 
forme un paillis protecteur et nourricier : elle limite le 
développement des mauvaises herbes, les arrosages, 
les apports d’engrais etc …

•  Equiper votre tondeuse d’un kit mulching sur votre 
tondeuse. Certaines tondeuses peuvent être transformées 
de manière à faire du mulching, c’est-à-dire que l’herbe 
est tondue en infimes parties qui sont redéposées sur la 
pelouse. Plus de ramassage de déchets verts, ni stockage. 
Penser aussi lors d’un investissement à la tondeuse 
mulching ou au robot. 

•  Tondre de manière différenciée. En période chaude, les 
plantes cessent de pousser. Sur l’ensemble de votre 
pelouse, ou commencer dans un coin, cesser de tondre 
de manière habituelle. Votre pelouse pourra prendre 
l’allure d’une prairie « fleurie », permettra la mise en 
place d’une biodiversité chez soi …

•  Créer un potager en lasagnes en alternant au moins 4 
couches épaisses de 5 à 10 centimètres de déchets bruns 
(branches, branchages, tailles de haies, pailles, feuilles 
mortes), puis de déchets verts (tontes de pelouses pas 
trop épaisses, feuilles, brindilles vertes). Ajoutez ensuite 
une couche épaisse de terre et de compost puis procédez 
aux plantations de légumes.

Ne pas hésiter à se rapprocher d’organismes tels que le 
Syvedac, C.P.I.E…

Environnement
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PANNEAUX À MESSAGES VARIABLES
Toujours soucieuse d’améliorer l’information de ses habitants, la 
commune a installé  un panneau à messages variables, rue du Stade.
Ce panneau servira à :
•  Diffuser des informations d’intérêt général liées à la vie de la 

commune.
•  Diffuser l’information et la promotion des manifestations 

associatives.
•  Éviter les affichages sauvages.
Les annonceurs potentiels
Sont concernés par ce panneau lumineux et peuvent soumettre des 
propositions de messages :
•  Les services municipaux.
•  Les associations.
Les sociétés privées (entreprises, commerces…) n’y ont pas accès.

Les types de messages
Il doit s’agir d’informations d’intérêt général relatives à la commune 
et qui s’adressent au plus grand nombre.
•  Les informations municipales : inscriptions sur les listes électorales, 

conseils municipaux, …
•  Les informations culturelles : concerts, spectacles, …
•  Les informations sportives : manifestations sportives, tournois, ...
•  Les autres manifestations associatives : conférences, expositions, 

salons, braderies, brocantes, …
•  Les informations liées à la circulation et à la sécurité : travaux, 

déviations, …
•  Les alertes météo : tempête, inondations, …
•  Les opérations nécessitant une communication vers le grand public 

: alertes sanitaires, appels au don du sang, ...
Un deuxième panneau est prévu, route du Parc à Longueval. Un 
problème technique d’alimentation ne permet pas son installation 
pour le moment. 

PONTS DE BÉNOUVILLE 
ET COLOMBELLES : 
PANNEAUX 
D’INFORMATION

Le Département du Calvados et 
l’établissement public Ports de 
Normandie qui gère la circulation sur 
le canal et la fer  meture des ponts de 
Bénouville et de Colombelles ont installé 
sept panneaux d’informations, répartis 
sur plusieurs axes à proximité des ponts, 
au mois de décembre 2019.

Intérêt de ces panneaux 
Ces panneaux informent à l’avance, 
par des messages variables, les 
automobilistes de la fermeture des deux 
ponts pour leur éviter de se retrouver 
bloqués dans les embouteillages lors 
d’un passage d’un navire.

Fonctionnement
Alimentés par des panneaux solaires, 
les sept panneaux sont connectés au 
système de feu tricolore des deux ponts 
et positionnés suffisamment en amont 
de ces derniers pour permettre aux  
automobilistes de se reporter sur un 
autre axe.

Emplacement
A Ranville, le panneau est situé sur la 
D514 en direction de Bénouvlile  avant 
le pont (Pont Horsa) qui traverse l’Orne.
Les ponts de Bénouville et Colombelles 
sont empruntés chaque jour par 15 000 
véhicules environ. On estime ,entre 
20 000 et 25 000, le nombre de personnes 
concernées par les problèmes 
d’embouteillage sur ces axes routiers.

Coût
Pour répondre aux demandes des 
usagers, le Département du Calvados 
et Ports de Normandie ont dépensé 
180  000 e dans l’ installation de ces 
panneaux d’information.

NOM ASSOCIATION ADRESSE CONTACT ACTIVITÉS/TARIFS/INFOS

ASCA Rue du commandant Kieffer  
AMFREVILLE

asca14860@hotmail.fr
06.77.60.91.09 ou 06.81.53.70.75 Modern Jazz à partir de 6 ans (de 130€ à 175€)

Mme BISSON Poulet Cour ô Jardin Mairie
RANVILLE

pascalebisson14@gmail.com
06.83.85.00.16 Théâtre adultes

M. BORNIAMBUC Football club  
Baie de l’Orne

Venelle de la passerelle
COLOMBELLES

csborniambuc@orange.fr
06.66.21.54.32

Pratique du football. Entrainement école de foot : 
mercredi à Ranville ou Amfréville
Entrainement vétérans : mercredi.  
Licence entre 90€ et 125€

M. COTTEBRUNE Tennis Club 
Ranvillais 

Sente Morey
RANVILLE

club.tcr@hotmail.com
02.31.78.68.18

École de tennis (tarif famille) ;  
abonnement ; 2 terrains extérieurs,  
1 salle couverte dédiée au tennis (green set),

Mme COURBIER Gym’Ranvillaise 3 Rue de Motten
RANVILLE

gymranvillaise@gmail.com
06 81.46.46 42

Cardio, aérobic, étirements, step, relaxation, etc.  
Le lundi à 19h15 et le vendredi à 18h.  
Adhésion de 92€/an pour  2 cours par semaine.

Mme FANELLI Association  
des Parents d’élèves

6 rue des Coquelicots
RANVILLE

ranville.ape@gmail.com
06.51.18 40 32

Tombola de Noël – chasse aux œufs –  
concours de dessins - Kermesse

M. FOLTETE Club Alpine 16 rue du jardin baude
RANVILLE

clubalpinebassenormandie@gmail.com
06 51.85 39 80 Baptême auto, balade auto, rallye…

Mme HEUGUET 
Sandrine 
(Présidente)

Masy (Coach)

MASY SPORT N’CO 10 Rue de Bruxelles
RANVILLE

masysportnco@gmail.com
Masy : 06.77.31 41 51
Sandrine : 06 45.20 10 99

Lundi 18h30-19h30 (salle polyvalente Henri Robin de 
Ranville) : HIIT, Renforcement musculaire, Body step
Mercredi 18h30-19h30 (salle de tennis de table du 
centre sportif de Ranville) : Relaxation, Méditation 
debout, Stretching.

Jeudi 19h-20h (salle de tennis de table du centre  
sportif de Ranville) : Kuduro Fit®, Danse, Cardio, Fun, 
Tarif unique pour les 3 activités : 150€.

M. HEUSEY Amicale Laïque Rue du Stade
RANVILLE alr14860@gmail.com Enseignement de clavier, flûte traversière, guitare, 

percussions africaines.

M. LELANDAIS Comité de Jumelage 
Ranville-Petworth

4 Rue Maurice James
RANVILLE

daniel-lelandais@orange.fr
02.31.78.69.20 ou 06.78.87.26.49

Echanges linguistiques avec Petworth (GB)
Voyage en alternance tous les 2 ans ouvert à tous les 
possesseurs de la carte d’adhèrent. (15€ / famille).

Activités : Foire aux greniers en juin-Soirée Dansante 
en octobre-Bourse aux jouets et à la Puériculture en 
novembre-Marché de Noël en décembre- Participation à 
la semaine de l’Europe au mois de mai, loto en avril.

Mme LUSTIERE Amicale des Anciens 
Combattants

28 Rue des Carrières
RANVILLE

02.31.72.16.97
06.48.05.64.51

Mme FAVREAU 
(secrétaire)

Les Chevalets  
du Temps Libre

18 rue du Stade
RANVILLE

Mme SCHIER (présidente)
02.31.82.87.78

Atelier de peinture
Lundi de 14h30 à 17h30 - 45€

Mme MOUSSET Palette en Liberté 1 Chemin du Heaume
RANVILLE

lily.mousset@orange.fr
06.64.61.72.32

Atelier de peinture
Jeudi de 14h à 18h - 45€

Mme OSOUF Club Joie et Sourire 2 rue de la Vallée
RANVILLE 06.84.35.91.16 Mardi après-midi

Mme PERRARD Judo Club RANVILLE judoclubranville@gmail.com
06 87 62 88 30

Judo-Jujitsu-Taïso
Mardi de 19h à 21h30. Mercredi de 14h à 20h30. 
Vendredi de 19h45 à 21h.  Samedi de 14h à 17h15
Cotisation+ licence : 167€

M. ROCHER AMAP de Ranville Site : www.amap-bn.fr
06.10.83.40.62

M. TOREL Les Foulées 
Ranvillaises

23 Rue des Monts
RANVILLE

fouleesranvillaises@gmail.com
06.27.07.69.10 Courses à pied, sorties familiales

Mme VAIDIS
M. REGNIER P’ti Bal à la Maison 8 rue du Calvaire

RANVILLE
ptibal_alamaison@orange.fr
06.33.54.11.60

Stage danse traditionnelle (Danse Anglaise)  
avec musiciens et danseurs

Mme VANNIER Comité de Jumelage 
Ranville-Motten

3 Sente Morey
RANVILLE

jumelage.motten@gmail.com
06.74.11.96.91

15€ /Famille 
Echange adultes, jeunes. Fête de l’Europe,  
concours de soupes…

Mme VONGSANA ASANA 16 rue des cheminots
RANVILLE 06.50.14.60.06 Yoga


